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ARRETE No ..528 promulgMnida Togo le décret dit 
25 août. 1939 portant interdictio,. d'exportation de 

1 . ceitui'!f1s cartes géographiques. ' . 
1 

LE OOWERNEUR. ·DES COLONIES, 
. OFFICIER DE LA LÉOION DrHONNEUR, 

ÇOMMISSAiIU! DE LARÉPOBLIQUE, 

VU le dê!:rèt du, 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissairè de la République au Togo; 

Vu le décret du. j9 séptembre 1936· portant réouc!ion 
des dépenses administratives du Togo, _modifié par celui 
du 20 juillet 1937;:.· .. ... 

Vu le \féeret du 6 mars 1877 .tendant , rendre applicable . 
. le «?de pépal .aux colomes autres qu~. les Antilles .et la 
Réumon ; , " 

Vu le ·décret:du'16· a".:!I·t924 fixant le"~ode de promulga. 
tion .et d~ "puolication d~ textes réglementaires au, Togo
et au Cameroun; . ~ 
. Vu le· ;lécret du 22·mai 1~24 fixant1alégislation .ppliçable 

au Togo; " , ' 
. Vu . le décret-loi. du 17 juin 1938 relatif. à la répresSion 

de l"espîonnage, promulgué au TogO par' -arr"êté nO 507 du 
31 aoUt 1938; . , 

\lu . le décret duZO mars 1939 relatif auxinformatio." 
militaires, promulgué au Togo par arrêté nO 218 du 28 avril 
1939; . 

, .Vu le décret du 25 aoilt 19:1 portant interdiètion' d'expor· . 
['.. tation de certaines. eartes. géographiques; .- , . 

ARRETE: 
ARtiCLE PI!ÈMIER. -. Est promulgué·dans le terri­

toire du Tog(f placé sous le mandat de. la France, le 
. décref du 25 août 1\139 port-anf interdiction t:l'expor'-. 
tation t:le certaines cartes géographiques. 

ART..2. - Vu l'ùrgence. I.e présent arrêté isera lmm& 
dîa~ment applicable par voie t:l'afficb,age à la mairie 
de LOmé,. daris tous les bti,reàUX de cercles et de sul).
t:livisÎons ainsi que t:lans ·toli,s le.s bureaux t:lepostèS. 
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ART. 3. Le pro~ure,ur de la Républiq.le, l'ad'minis­
trateur-maire de Lomé, les commandant~ de cercle, les 

chefs de subdivision, le ,Jirecteur de la police, commis­

saire dé ,police de L:>mé et tous les agents assermentés 


, il cet effet S<int chargés, chacun en ce qui le ooncerne, 

de l'exécution Ju présept arrêté qui sera enregistré, 

communiqué et publié part{)ut ÇJù besoin sera. ' 

Lomé, le.7 octobre 1939. 

L. MONTAGNË. 

LE. PRÉslDFNT D,E LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

. Sur· le rapport du· président du conseil, 1p.inistre· de la 
défense nationale et de la guerre, du ministre du commerce, 
du ministre des -affaires' étrangères, du· ministre des colonies,' 
du ministre de l'intérieur et. du ministre des fin'ances;. 
, Vu la lOi,' du 26 janvier 1934, modifiée par le décret du 
17 juin 1935; SUr la répression de l'espio~nage; 

Vu le décret du 20 mars 1939 r:èlatif aux informations 
militaires; \ 


Vu l'article 26 du code des douanes i 


DECRETE:, . 

.ÀRTICLE· PREMIER. Est prohibée la sortie des car- , 
tes topographiqueF il l'échelle du 1/200.000' et aux 
échelles plus grand.es, publiées par ,le'seniice gé9gra­
phique de l'al1TIée et par ses annexes d'outre-mer 
(nos Ex: 407, Ex. 431, Ex. 471, Ex. 466, Ex. 466 bis, 
Ex. 459, Ex. 470 du tarif des douanes)_ ' 

ART.' 2. - Est prohibée dans les mêmes condi­
'tions la sortie des car~s géographiques à l'échelle 
du 1/1.000.000e et .'ux éc\,!elles pills grandes, publiées 
par des éditeurs privés et mentionnant spécialement les 
installations industrielles,les mines, les iristallations 
hydro-élèctriques 'ainsi, que les' lignès: de transporl de 
force et,' d'une manière générale, tO'Us.. renseignements 
susceptibles d'intéresser la déf<'!nse nationale, à l'excep­
tion des carj:es roùtières ou touristiques (no, Ex. 407, 

,Ex. 431,_Ex. 471, Ex. 466, Ex. 466 bis, Ex. 469, 
,Ex.. 470 du tarif des douanes). 

ÀR'[. '3.. - Les 'prohibitbns édictêesaux articles 1er 
.et 2 ci-dessus sont applicables aUx repr.)ductions par 
,un procédé quehnnque, avec ou sans changement 
,9'échelle, des d<lcuments visés dans lesdits, articles. 

" . 
ART. 4: '- Des dérogations à la prohibitüm pourront 


être accordées par le ministre des fina\lces (direction 

générale dès doùanes), iruravis oonform'e du président 

du cônseil,. ministre de la défense nationale et de la 

guerre. 


, " 

,ART. 5. ~ Les disP'lsitions de l'article 1er du présent 

décret· ne sont paS. applicables a,UX cattes expé­

'diées par lé serviCe géographique de l'armée, ou ,par 

ses annexes, ainsi qu'aux cartes détenues, pour les 

l?èsoins du servicè,' par 'les militaires des -armées de 

terre, de mer et de l'air. 


ART; 6, =- Les' hIfràdiori~ aUX dispositions du pré­
serit décret seront 'PoursuiVIes' conformément ,aux dis­
positiOnS de la, législation douanière, .sans ,préjudice, 
le,ças echélmt,de l'applicatkm de la loi du 26 janvier 
,1934, modifiée lii 1.7 juin 1938, sùr la répresston de , 
l'espionnage et du décref du 20' ,mars 1939 relatif ' 
'auxinformations qtilit"ires.· ' '.. " , 

, ,AR'!; ?: --.:. Le présent décret est applicable 'il. l'Algé­

'rie et- aux colonies et terriiQires <j'outré-mer; i1'sera 

,exécuté immédiatement, ronr.ormément aux· disjlOsitions 

du, décret du 5, novembre 1870. . 


ART., 8. - Le président du conseil; mini~tre de la, 
défense nationale et de ,la guerre,;le ministre du com­
merce, le ministre de3 affaires étrangères, le ministre', 
des colonies, le ministre des finances et le ministre de 
l'intérieur sont chargés, chacun en, Ce qui l'e ooncerne,_ 
de l'.application du présent déèret., 

Fait à Paris, le 25, aoUt -1939., 

ALBER'! LEBRUN. 

Par le président de la République: 
Le président du conseil, 


Ministre de lo.,détefZSe riJ1I:ionale 

'et de la guerre, 

Edouard' DALADIER.' 

Le ministrc du commerce;. 
Fernand GENrlN. 

Le ministre des affaires étrangères, 
- Georges BoNNET.' .,., ' 

, Le ministre des colonies" 
Georges ,MANDEL. 

Le ministre des fin.allCes, 
Paul REYNAUD. 

Le ministre del'intérleur, . 
ALBERc ,SARRAU'!. 

Probibil ions d. sorlie d.' màrchandl... 

ARRETE No 526 p"ol1lutgùan~ au Togo: 1ê ,le décret­
"loi du 28 août 1939 étendan.t aux colonilis les pro­
hibitions di:' sortie établies dans lamé/ropole,.. 
20 le décret du 28 aoùtl939 réglémentant la sor-, 
tie des marchandises; 30 l'arrêté interministériel du 
28 ao(!t 1939 portant application du précédent.' 

LE GO~VERNEUR DES COLONIES, 
Of!'lC1ER.' DE LA ltOlON O'H0NNEUR, 

,COMMISSAIRE DE LA .RepUBLIQUE; , 

Vù le déc'ret du 23 ,mars 1921 déterminant les attributions 
et les 'pouvoirs du C9trtmÙ!sairè de l~ :R~publique 'au Togo; 
- Vu le décret du 19, s~ptembre 1936 portant réduction 
_des dépenses administratives du .TQgo, .modifi€ par celui 
du 20, juillet 1937; , 

Vu le décret du ,Jj mais 1877 t~ndant à rendre applkable 
le cQde pénal aux colonies autrés que les Antmes et la 
Réunion; , .. . . . 

Vu le décret du 16 avril 1924' fixant le 'mode de promulga­
Bqn . et de publication_ des textes réglementaires "au Togo 
et au Cameroun; . .: 

'Vu le' décret du' 22 ~ai 1924 fixant la législation appli­
cable au Togo; , .. 

Vu le décret-loi' du 28 août 1939 étend~nt aux colonies 
les prohibitions' de' sOt;.tie établies "dans la "métropole;' 

.vu l~ décret du 28 août 1939 réghimentan! ,'la sortie- dès 
marchandises; '". 

Vu l'arrété interministériel du 28 août 1939 portant appli­
cation du 'précédent; 

f 
Vu je radieté!égramme circulaire nO 33 dù 30 août 19391 

du ministre -des colonies; 

ARRETE: 
AR'!ICLE 'PREMlEl(. Sont promulgllés' dans le tèrri­

toiredu Togo placé 'sous le!llaf(dat de ra, France ;. 
.10 ~ Le décret-loi du 28 août 1939 étefl(l~nf aux 

colonies le~ prohibitions de sottie établies dans la 
métropole; , 

2. - Le décret du 28 août 193.9 réglèmentant la 
sottie des' marchandises "en Franœ et en Algérie; 
. 30 - L'arrêté interministérieL du 28, août 1939 por­
tant application du ·précéder;t. 

http:grand.es
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, ART.. 2. - Vu' l'urgence, le présent arrêté sera Le' ininislre d,es -coldnïes, 
'immédiatement àppliçable par' voie a'affichage à la , Georges MÀNDEL. . 
mairie de Lomé, dans tOli"S les bureaux de cercles ,et . Le 'ministre du commerce, 
de subdivisiôns àinsi que dans tous les bureaux d.e Fernand GENTI.N, _ 
postes. Le ministre des affaires, étrangères, 

Georges, .BONNET,AllT: 3..-'-, Le procureur de la' République, l'admi­ ! 

Le ministre des filUlnces,:nistrâteur-maire (le Lomé, les commandants, de cercle, ." Paul.RÈYNAUD.les· chefs de subdivision, le directeur de la police, li . lnÙlistr~de.l'intérieu;,commissaIre 'd~ police de 	 Lo'mé et .tous les agent" il ,Albert SARRAUT: .,j ,assermentés ~ cet effet sont chargés, chacun en ce· " le ministre de 'i'agriculture,qui,lé conteine, dé l'exécution-du présent arrêté qui il . Henri QUEUILLE.seru enregistré, communiqué. et, publié partout où >Ii 
,besoin sera.' . 	 . ..... ',LemËnistre des trav"allx publid, 

A. DE MONllE. .Lomé; le, 5 octobre. 1939, 
"Le ministre de l'économie IUltionaie,'

L. MONTAONÉ, " 

. 	 , 
. gneu~ dans la. métro'pole. ~. i' Les 'licences d'exportation délivrées antériJ:!JJrement ~ 

! à cette date, qui n'ont pas été, utilisé'es, ou qui rie l'ori! , ART. 4. -, Le présent déciet sera .soumisà la rati· 
été que partiellement,- sont 	annulées;fication -des chambres conformément àux dispositions 


,de la loi du 19 mars 1939. i: 
 ART. 3.' -- TOlltefois, des dérogations aux prohibi- :ri' 
tions de sOrtie peuvent être autorisées',par le. ministre AllT.5. -,- Le' ~inistre des colonies est chargé, dè, ri du commerce, qJJi, en ce qui concerne l'Algérie, POUt-· ,­l'exécution du présent décret, qui; sera publié au IOIl/'· 
ra déléguer ses pouvoirs au Gouverneur Général. L'esnal ollitiel de la. Républigue française. l' 
conditions d'application de ces dispositions seront 

Faitll Pari~; lé 28 août J939. déterminées par arrêtés interministél'iels. ' " 

---_.'~ 

LE PRÉSIDENT DELA RÉPUBLIQuE FRANÇAISE, . 

Vu la~ loi' du 19 ·,mars' jÇ)391 aei::ordant au gouvernement 

'des pouv.oirs spéciaux; 


Vu le," .déçre'r' tÙI -25. màrs- '19'39,~' "fixant la procédure de 
't;entraHsaHon ,'ef d'examèn d'es. décrets41ois~ 

VU le 'décr~t du 26 d~ce';bre: 1934, portant codific.tion des 
textes législatifs ·concernant les douanes; et notamment l'artj~ 

'cJe,26; - ,~ .r. 

Le con~eil des ministres èf!tendu.;· 

DECRETE: 

A~TICLE" PREMIER. ~ Il 'est ,ajouté au code, des 
'douanes un article 'no 322 bis, rédigé cOmme !luit; 

§ 3. - Dispositions communes mlX. deux groupas, . 

Art. 322 bis. - Les l;>rohibitions' de sortie, qui peu­
.'vent être établies dans la métropole s'appliquent, 
·sauf dispositions contraires,'aux expprtations ,de mar­
'cha!ldises à destination de l'é,tranger, visées par tes 
prohibitîons, effèctuées des CQlonies, protectorats' fran­
~ais eedes .territoires sous, mandat relevant du minis, 
tère des colonies.. 	 . . 

. AI<T. 2. ,Des dérogations à ces prohibitions pour­
ront ê,tte accordées clans 	 'lès .,colonies, ,protectorats 
français et les, territoires sous mandat, selon les rnoda­
Iif~S" qui ,seront déterminées pa'r arrêté du ministre 
'des' colonies. . 

ART, 3. - Sont rendue;; applicables dans les colo­
nies;' protectorats français et les te·rritoires sous man- ". 
'dat, dans les ronditions p~évues aux articles précé. 
dents, les prohibitions de sortie actuellement en. vi· 

Raymond PATENÔTRE,,' 
Le ministre de. la marinlJ, 

ministre de la marine marclll1!Ule, par illtérim, '. 
i , C. CAMPINCiu.: ' . 

" ... ' 

LE PRÉSIDENT DE tA RÉPUBLIQUE FllAliÇAISE; 

Vu l'.rliele 46 de la loi du 11 juillet 1938, 'pormnt' or-gani- ,'i 
sation générale de la ,n~tion pou~ le temps de guerre; '. 
" Vu' le .co'de: des douanës; 

, Sur': ~ ~e rapport ·".d~ président du coùseU! m'înisfre 'de la 
défense' national~ et de fa .guerre) du vice-préaJdenh du conseil' 
chargé de la coordination· des servÎces de la présidence ï 
du, èonseilJ du gar:~ des, sceaux, ministre, ,de' la. iu.stice, )
du ministre de 'Péconomie nafiQnale, du mi.nistre de PintétieurJ 

du ministre des affaires étrangère~, du ministre du comPleree, 
du ministre des finam;es, du ministre des travaux publics, 

.èlu 'ministre dù travail. du "ministre de la marine militaire, 
du ministre, de l'air, du ministre dt", colonies, dü rnÎtlÎstre .' 

-de Féducation nationale, du rnÎnÎstre, de l'agriculture, 'du 
ministre de la santé publique," du: ministre ties p~tes, 
télégraphes et téléphones et du ministre, de la marine mar~ 
ehande; . , 	 ',' 

"-Le conseil .des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PIlEMIER. Est pro,hibée, en .France, pour ", 
t<lute, autre' de~tination qu~ l'Algérie, et en· Algérie " 
pour toute aittte destination que la France, la sortie, ',' 
ainsi .' que la 'réexportation en suite ,je toul régime ;; 
douanier, entrepôt, dépôt,' transit, transbordement, 
admission tempOraire; e!c.,· des' articles repris' à la 
liste CÎ-annexée. 

ART. 2. La prohibition s'applique ,à toutes ,les 
. marchandises se trouvant sur le territoire français 

à la date du pré~ent décret, même si elles ont fait \ 
l'objet àuprès de la douane d'une déclaration d'è.xpor­
talion· ou de réexportation., " 

. ALBEllT LEBRUN. 	 i ART: 4. , Le présent décret sera e~éculé im~édià• 
1 tement; conformément aux dispositions du décret du Par le Président dé la République: 5 novembre 1870.' . . " , 

Le présidènt aIt 4onseil, • 1 ,1
·ministre "de la défense natiolUlle . AllT. 5. '- Lespronibitions de sortie résultant dès' 

er de "la 'gàerre, , .textes 'antérieurs demeurent appli"cables sous réserve 
Edouard· DALADIER. des modifications résultant du présent ·,jécrel. ; 

" 
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ART. 6. - Le. président du conseil, ministre de la 
défense' nationale. et de la guerre, le vice-président du, 
'conseil, chargé de la coordination des services li la pré­

·sidence du conseil, le .garde. des sceaux, ministre de la 
justice, le ministre de l'économie nationale; le ministre 

, de l'intérieur, Ir ministre des ,affaires' étrangères, le 
ministre du commerce, le ministre des ~inances, le 
ministre des travat.x publics,' le ministre du travail, 
le ministre de III marine, le ministre de l'air, le minis­
trè. des colOnies, le mbistre de l'éducation' nationale, 
le' ministre de l'agrièulture, le ministre de la sa,nté: 
publique, le ministre des postes, télégraphes et télé­
pliOnes et ~e rrJnistre de la marine marchande sont 
chargés, chacun en cé qui le concerne, de l'applica­
tion du présent décret. 

fait à Paris, le 28 août 1939. 
ALBERT LEBRUN." 

plir le Président de la République: 

Le président du conSeil,

IlÛnistre' de kl dé/ellSenaiiolU1le 


et de' fa guerre, 

Edouard DALADIER. 

Le vice-président du conseil, 
çhG. 'gé' de la coordination des 'services 

. de la présidence du cOlISât, 
Camille CHAUTEMPS. 

. Le garde des sceàux, ministre de la iustice, 
Paul MARCHANDEAU. 

Le ministre de l'économie nationale, 
Raymond PATENÔTRE. 

Le ministre de. "intérieur, 
Albert SARRAUT, 

Le ministre des affaires' étrMgères, 
Georges BONNET. 

ie ministre du commerce, 
t~rnand GENTIN. 

Le ministre, des finances, 
. Paul REVNAUD. 

Le minisvedes travau~ publics, 
A. DE MoNZIE. 

Le minist~e du travail, 
Charles POMARET. 

Le ministre de la marine, 
C. CÀMPINCHI. 

Le ministre de i'air, 
Guy LA CHAMBRE. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDE". 

Le ministre' de l'éducation natiollOle, 
Jean ZÀv ... 

Le ministre 'de l'agriculture, 
Henri QUEUILLE. 

,M ministre de/lz s(JJtt~ publique, 
. . Marc RUCART. 

Le ministre des postes, télégraphes 
et ,téléphones, . 
Jules JUL1,EN. 

1. Le ministre de' la marine 
minislre de la marine marchande, 

par inlérim, 
C. CAMPlNCJil. 

, Numéros 


du tarif douanier 


1 

1 bis 
2, 
3 

4; 5,6..7, 

8, 9, 10, 11, 


11 b;s, 12, 13 

Ex. 15 


Ex. 21 

Ex. 2;1 

27 

29 


30A 

30 B 

30 C 

34 bis 

39 
68. 
69 
70 
11 
72 
73 
79 
80 

88 


90A,90B 


91 A, 91 B 
Ex.. 112 

11'8 
119 

123 

Ex. 126 bis 

126üI' 2 

127 bis 

128 à 132, 
ISS bis à 136 
138A, Bà 140 

141 

, 
· 

· 

· 

Désjgnation -des· march~ndises . . 

Chevaulj: entiers Olt hongrés èt· ju~ 
ments, quel .que sQit leur âge, 

Chevaux destinés à la' boucherie. 
Mules et' mulets. '.- . 
Baudets, étalons,' quel que soit leur 

âge. . . 
BestiaùX. 

Anesef ânesses, 'chameaux et tous; 
autrès animaux de trànsport. " 

Pellux brutes, .fraîches ou 'sèches, 
. grandes où petites; aùtres que peaux 

brutes fraîches ou. sèches de pois­

sons, de lézards, .. de serpents, de 

.crocodiles et analogues, d'ânes, de 


. mulets, de. bardots, de veau qu""d 

ces dernières'pèsent à l'untté mQ!ns 

de 5 kg. 900 ollplus <le'8 kg. 100. 


Laines en ~masses et en 'peaux.
Soie. . . ' 

Poil <le Messine (crin dit de Florence). 

Sùifs. . 

Saindoux. 

Huiles. de saïndoox.· 

Œufs de vers à' soie. 

Engrais azotés. 

froment, épeautre, méteil. 

Avoine_ 

Orge.··· ' 

Setgle: 

Maïs. 

Sarrazin. 

Riz. 

Légum es secg. 

Graines et fruifs oléagineux. 

Sucres des colonies. et possessions 

• françaises~. '. . '.~ 

Sucres des pays étrangers. 
Essences dé citron, d'eucalyptus, men- , 

thol, thymol et toutes essences 11 
usage pharmaceutique. i 

" · Camphre. .' 
Sucs d'espèces particulières: 

,Balata, gùtta-percha, bruts. ou re­
fondus en masse. 

Caoutchouc· . brut ou refondu .. en 
masse ,(y compris le caoutchouc' 
régénéré et l'ébonite en masse OU 

'1. en poudre):
,La!ex. . 
,Débris de vieux ouvrag-esen caou!-. 

. choue et déchets de caoutchouQ ., 
manufacturé. . . 


Opium. . ' . 

fleurs de camQmille èt de tilleul. 

EcorceS de qUinqulna.· , 

Ecorces feuilles, fleUrs,' tiges, et raci.­

nes de pyrèthre. 

l3oi~ communs.' , 


BoiS exotiques et bUÎs. 

Coton. . 
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Numéros . 

du t~rif douanj~r 

Ex, 
" 

141 bis 

142 
142 bis ' 

"l43 
144 

, , 
. \ 

Ex. 145, 
1 M 

164 ter 
164 quater 

,', , 
167 
16,8 
174 

Ex. 178, 

178 bis " 
178 ter A 
178 ter B 

Ex: 178 qlill· 
ter A " 

178 quater B 

Ex.179terB 

, 

" 

, 
, 

189 
191 
192 

196 bis 

191' 
197 bisA et B 

197'ter,:A 
197 ter B 
197 ter C 

198 A, B, C 
, 198 bis' 

198 tcr 
,198 qaoter 
198 quin,. 

quies 

198 sexies 

198 septiCll 


199 ' 
199 bis 
199 ter 

199 quater 

, 

Désignatjon des rl1a~cha'ndi~e5 .. ' 

Linters lavés, dégraissés, épurés, blan· 
.chis ou teints, ,en, mas$es;'.en pla· 
ques ou (!n' feujlles. ' 

Lin. ' ' 
Chanvre. 
Jute." 
Phonnium' tenal'" abaca" aloèse! ,au· 

tres végétaux filamenteux' non dé­
nommés. 

Fibres d,e coco ,(même tordues). 
FOllrrages, 
Paille de millet à balai. ' 
Paillespe céréales ,nettoyées, blan· 

chies 'ou, teintes, ,avec oU sans, épis 
Drilles. ' , . 
Pâtes de çellulose, 
Aloooi éthylique. 
lI:\oules à .aiguiser ou à moudre, en 

aggloméré", 
Abrasifs. , 
Abrasifs appliqués. ' 
Scies' en carborandum et produits si­

milaires avec ou sans autre matière 
'Pierre!l,à' aiguiser en 'àbrasifs. 

Meules à, aiguiser, et autres agglo· 
mérésen' abrasifs. 

Amiante, phosphat~ dè chaux (ll), 
, mica en morceaux, cryolithe natu· 

reUe, globertité (carbonate de ma· 
gné~ie natif), spath fluor. 

Soufre. ' 
Graphite, ' 
Goudron minéral ,provenant de la dis· ' 

tillation de la houille. 
Schistes bitumineux: 
Huiles de pétrole, de schistes, et ail· 
, Ifes" huiles minérales, y ,èompris ' 

les produits similaires obtenus par 
hydrogénation, ou par tout autre 
procédé lle synthèse, 

" Brutes. , 

Essence. 


"Huiles raffinées. 


. 	Hulles lourdes; 

Oaz-Qils. ' 


, Fuel"'Oils~ , 

ROàd-Qils, et brais' mous. 

BraiS durs. 


Cokes de pétrole. 
; ,GaZi de' pétrole, butane, propane 

et similaires, à l'état liqllide ou 
,gaZeux. ' 

Paraffine. 
, Va:seline.' 

Cirede'1ignite. " 
ûrilisses' industr!el1e~, préparées 

à base d'huiles de pétr~le, ,de 
brais de pétrole, de btfumes 

,naturds,: d'<,sphalte, de brai" 

(a) C.tte prohibition n'••t,pas 'applicable, jusqu'à nouvel 
aVlSj à l'exportation d'AIg:érie. . 

. 
 • 
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. 'Numéros ,,1 
du tarif douanier. 

Ex. 200 

203 

204 à 220 


221 Aà 221 E 

222 

223 


223 bi$ 
223 ter 

224 
225 

225 bis 
226 
227 

- 229 
230 
231 
232 

Elj:. 233 

019,020 
020 bis 
020 ter 

, 020 quater 

'021,022 

024 
030 

Ex. 031
048 ' 
049 

050 

053 

05'5 

056 


EX. 057 

059 

060 

061 


Ex. 062 

083 

084 

094 


095 
097 

0101' bis 
0104 

0116 
01034 
0135 
0136 

- Dé.signation des marchandises, 

stéariques ou de grais de. suint 
et d'autre<produits saponifia­
bles ou saponifiés, quelles que' 
soient les proportions' du mé­
I~nge, 

Platine: 
Minerai.,. . ' 

Brut, en masses, hngots" barres. 
, poudre, objets détruits" 


Tiré, laminé, filé. 

AlumÎllium. 

Fer et acier. 

,Cuivre. 

Plomb. 

Etain pur ou allié. 

Claire d'étain. 

Métal antifriction. :' 


ZinC. 

Nickel. 

Bandes, rubans et fils, etc. 

Mercure; • 

Antimoine. ' 

Calcium. 

Bismüth. 

Manganèse (minerai). 


, Cobalt.' 

. 


Minerai oe chrome, de molybdène. 
de tungstène, de, vanadium, de ce­
rium, de titane, zirconium, de bery-', 
lium. ' 

Sulfate d'ammoniaque. 

PllOsphate d'àmmoniaque. 

Nitrate d'ammoniaque. 

Carbo,nate et bi~arbonate d'amnionia .. 


que. 
Sels ammoniacaux et a(\tres cyana­

mides càlciquès, 
Acide borique naturel. 
Brome. 
Bromure de potassium et de sodium. 
Chlorure de· chàux. 
Hypochlorite de soude.' 
Hypochlorite (autres). 
Cryolithe artificielle. 
Iode brute. 
Iode raffinée. , 
Iodures 'de potassium et de sodium. 
Oxygène ,comprimé et liquéfié. 
Eau 9xygénée. ' 
Peroxyde de sodium, 
Phosphore blanc.' 
Alumine anhydre. 
Hydrate d'alumIne. 
Sels d'ar,,,ent et composés organiques 

de l'argent. ­
Sels d'or et de platine. 
Ecrans au platino-cyanure, et tous" 

écrans r'uliosçopiques. 
Sulfate naturel, de barium:" 
Carbonate, nitr~te et - salicylate de, 

l>ismuth.' , 
Oxyde de chrome. 
Magnésium. ,
Magnésie.' ,',; " " ' 
Cl\rbon~te d~ ",agnésle artificiel,: 

http:mas$es;'.en


• 
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Numéros 

,du tarif. douanier 

0143 
0162 

'0165 quill­
quies 

.0119 à 
0180 K 

. 0183 
0187 

0194,0195, 
. . • 0195 bis 

0196 
0263 

Ex: 0311 ter 
.Ex. 0336 bis 

0343 
0344 
0345 
0346 
0347 
0349 
0350 
0351 
0353 
0354 
0355 
0356 

0358 
0364 
0367 
0368. 
'0369 
0370 
0371 

.0372 
0379 
0380 

0380 bis 

0381 
300 bis 
315 bis 
315 ter 

315 quater 

:J20 bis 
355. 355 bis 

355 ter 
. 356' 

357 
Ex, 361h/s. 

Ex, 362 
.Ex.363 A,B,C 
et ex. 363 bis 

A, B; C 
Ex. 380 
405'bis 

Désignatioq des marchandises 

Permanganate de potasse. 
Cen":res de varech. 
Bicarbonate de soude. 

Produits obtenus dirèctement par la 
distillation du goudron de houille. ., 

Chloroforme. 
Chlorure d'éthyle. 
Alcool méthylique. 

Glycérine. , 
Acide phénique cristallisé et' neige, 
cresols bt1!ts et purs conte,nant plus 

de 50 0{0 'd'un des isomères. 
TrlnitrophélioÎs . (acide picrique) ~ 

trînitroxvlols. . 
Acides nitro et àmido saliCyliques, 

acide et. anhydride phtaliques. 
Dîphénilamine .. · . 
Dîéthyle, diéthyle·urée, diméthyle, 

diphényle-urée. 
Aconitine et ses sels. 
Adrenaline et 'ses sels. 

.'Arécoline et ses· sels. 
Atropine et_ ses sels. 
Caféine et ses sels, 
Cocaine brute. 
Coraûie pure et ses sels. 
Codéine. et ses sels. 
Digitaline. 
Emétine et ses sels. 
Esérine' et ses sels. 
Olycyrrhizine èt· glycyrrhizàte d'am­

moniaque. 
Morphine et ses sels. 
Pilocarpine et ses sels. 
Quinine 'et ses sels. 
Santonine. 
Spartéine et ses sels. 
Strychnine et ses sels. 
Théobromine et ses sels. 
Vératrine. 
Engrais phosphatés. 
Engrais azotés. 
Produits opothérapiques et extraits 
. d'organes. 

Produits chimiques· non dénommés. 
Charbons activés. 
Sérums et vaccins. 
Sparadraps médicamenteux. 
Cordes en boyaux ou imitation de 

boyaux, etc:, 
Cires pour .. chirurgie dentalié. 
Verres de lunetterie. 

Verres d'optique. 

Lampes' et yalves de T. S. f. 

Seringues en ve.rre. 

fils de lin pur non polis, en éche­

. veàux simples ou retors écrus, 


blanchis,' crémés ou teJntés. 
Soie grège. . 
'Bandes de toton pour pansements. 

i! .Numéros 
Désign ation des marchandises

du ta..-if douanie,· 

411 bis,ex;433 Crêpe. de santé. 

et ex. 454 


Ex. 461 
 Films et pelliculesse;'sibilisés slJr les ,.'1 
quater B deux faces. . 

' Ex. 476 A, Peaux préparées .de bovins, y cÇ>mpris 
ex. 476 B, les buffles, et èrôUtes. . 

ex. 476 bis et 
ex. 476tef A 

Ex. ,495 A Instruments' de chirürgie en métaux . 
précieux. , . 

Ex. 5-24 bis J Ampoules radiologiques . 
52.5 A à 1 Machines-outils. . 

. 532 ois . Cylindres de laminoirs . 


533 septies 
 Roulements. à bme3; 

A à F inclus 

Ex. 536 ter 
 Ou~ràges usagés en ~cier au tungstène. 
et ex. 5-37 

EX.56S Wagons-réservoirs métalliques.. 
. 576 ter Accumulateurs électrigues. . . 

576 quater Piles électriques.'1
576 quillquies Conden'sateurs électriques; 

i . Ex.' 577 Tubes en étain pur pour !,elntiallage 
des produits pharmaceutiques. 

579 A àD Ouvrages en nkKel. 

1 579 bis A à 1 
 Ouvrages en aluminium. 

Ex. 603 Bois cre fusils et toutes autres armes 
quater C' . à feù ébauchés oti finis, d'une 

.épaisseur supétiètlre à 35 milli" 
i mètrés. '.. .' .' 


!i Ex. 614 
 Wagons"réservoirs métalliques. 
Ex. 614 ter A Voitures autoffi>pbiles carrossées poùrii" le transport des·. ma.rchahdises 

pesant de 2,500 kilogrammes inclus 
il !i:GOO: kilogrammes inçlus par

. unité. .. 
620 bis A Ouvragesen amiante. 

620 ter Mica, objets en mica, etc. 
,1 634 à 635 C Instruments. scientifiques. 

.. inclus 
635 ter 

1 • 

Appareils ·et instruments employés en 
médecine, en chirurgie et dans l'art 
vétérinaire.' . 

1 648 ter B Cérium, ferro-cérium, etc.. 
1 

1 

1 
LE PRtSIDENT DU CONSEIL, MINISTRE DE LA DÉFENSE 

! 
Il NATIONALE ET DE LA GUERRE, LE MINISTRE DES 

Al'FAIRES ÉTRANGÈRES, L~ MINISTRE DU COM'hu"RCE, La 
[ 
1 MINISTRE pa L'INT~RIEUR, LE MINISTRE DES COLO!,!IES. 

LE MINISTRE DE:S TRAVAUX PUBLICS, LE MINISTRE DE: 
'L'AGRICULTURE ET LE MINISTRE· DES l'INANCci, . . 

, Vu le décret du 28 août 1939 réglementant là sortie 
1 des marcllandises;_ 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Les demandes d'autorisation. 
d'exportation des marchandises .visées-par l'article 1er 
du décret dll 28 aoU.! 1939 doivent être établies en 
trois exemplaires, en la forme ,habituelle,' et adressées 
au ministère du commerce. par l'intermédi~ire des 
tniiiistères chargés du con.trôle desdites demandes, 
lesqllels seront désignés. par voie d'avis aux exporta­
teurs. 
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Les demandes' d'autorisaÙon ' d'exportation d'Algérie 
sont adressées au gou.l'erneur général dans les cqndi~ 
lions èt suivant les modalités déterminées 'par une 
instruction interministérielle. _ 

ART: 2. . Le président du .conseil, ministre de 
la déferise nationale et· ·de la guerre, le ministre des 
affaires .étrangère., le 111inistr~ du commerce, le 
ministre de .l'intérieur, le ministre des colonies, le 
ministre des' travaux publics, le ministre; de l'agri ­
cultnre 	. et le ministre des finances sont· chargés, 
chacun 	 en ce qui·.Ie concerne, de l''exêcution du 
présent' arrêté. 

Fait à 	Paris, le 2S aoftt 1931J. 

Le pré$ident du conseil, 

ministre de la défense nationale 


et de la guerre, 

Edouard· DALADIER. 

Le ministre des' tillailes étrangères; 
Georges BONNET!'" 

Le ministre du commerce, 
'. 	 Fernand GENTIN. 

Le ministre de l'intérieur,' 
Albert 	SARRAUT. 

Le !/Iinistre des colonies, 
. Georges MAI'!DEL. 

Le ministre des travaux publics, 
. . A. DE MONZIE. 

Le ministre de l'ugriCltUure, 
Henri QUEUILLE. 

Le .ministre des finc/fIces, 
Paul REYNAUD. 

Dérol/allons au" probibitlons de .;'rlle 

ARRETE No 527 prolhulglU/ni au Togo l'arrêté ml/t/s­
fériel du 28 août 1939déléf!)llant pouvoir aux chefs 
des territoires d'outre-IMr poar accorder des déroga­
,fions aux prohibitions de sortie. 

LE GOUVERNEUR D~S COLONIù, 
OffiCIER' ,DE LA LtOlON O'H,ONNEUR,_' 

COMMISSAIRE DE ·LA 'RÉPUBLIQUE, 
:. Vu' le 	 décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaife de Ja "République au' Togo; 
)-Vu le· d.écret <lu '19 septembre 1936" portant réduction 
d.es dépenses administratives <:11:1 Togo1 modifié par celui 
du 20 juillet 1937; . 
, Vu le <lécret du \6 avril 1924 fixant le mOde de promulga­

tion et de publication des textes réglementaires au Togo
f.t au Cameroun; . , '. . 

. Vu lé décret-loi du 28. août 1939 étendant aux colonies les 
prohibitions de sortie éfabHes dans la métropole, promu1gué 
au Togo par arrêté nO 526 du 5 'octobre 1939i 
'Vu le décrèt du 28 août 1939 réglementant la sortie des 

marchandises en France "et en Algérie, promuJgué au Togo 
par: arrêté nO 526 du 5 o,dobre 1939; . . 
'; Vu Farrêté interministériel du 28 août 1939 portant applica~ 

tion du précédent, promulgué au Togo par arrêté nO 526 
qu 5 octobre 1939: 
. Vu ··l'arrêté ministériel du 28 août '1939 déléguant poùvo;r 

aux chefs des territoires d'outre~mer pour accorder des 
d,érogations aux prohibitions d~'sortie i 

Vu le radiotéJégramme circulaire nO 33 du 30" août 1939" 
qu ministre de.s colonies; 

. ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du :rogo placé sous le mandat ae la France, 
l'arrêté ministériel du 28. août 1939 déléguant pàuvoir 
aux chefs des territoires d'·::yutre-mer pour accorder des 
dérogations aux prohibitions de sortie. 

ART. ) .. - Lé présent arrêté seraenregistrê, com­
llluniqué et publié partout où -besoin sera. 

Lomé, le 7 octobre 1939. 
L. MONTAGNÉ. 

LE MINISTRE DES COLONIES 
VU le décret-toi du 2B août J919," étendant aux colonies, 

protectorats français et aux territoires sous mandat relevant 
du ministère des colonies, les pri")hibitions de sortie établies 
dans la métropole; 

Vu le. décret du 2B août 1939 réglementant la sorlie de. 
marchan,dises i 

Vu l'arrêté interministériel du 28 aout 1939 fixant le~ 
conditions d'appfication du. décret du 28 août susvisé; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMieR. - Des dérogations aux prohibi~ .' 1 

tions de sortie édictées dans la métr.opole· et applica­
bles aux colonies,' protectorats français et aux terri ­

.1 toires sous mandat pourront être accordées, soit par 
voie générale, soit à titre individuel, dans des condi­
ti·ons qui seront fixées par. arrêtés des gouverneurs. 
généraux, gouverneur·s, commissaires de la Républi ­
que et administrÎlteur-de chacune de ces colonies et ter-· 
ritoires. Il devra en être rendJl compte immédiatemen~ 
par les voies les plus rapides au ministre des colonies. 

ART. 2. Les Gouverneurs Généraux et Gouvef~ 
neUfS des colonies, Commissaires de la République au 
Cameroun et auTogo et Administrateur des Iles Saint.,. 
Pierre et Miquelon ,~ont chargés, chacun en ce qui le· 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fa'it à 	 Paris, le 2S août 1939. 
Georges YlANDEL. 

ACTES OU POUVOIR LOCAL 

P. T. T. 

·Ta.r:es 	 télégrapbique,. ',< 

ARRETE No 537 fixant l'équivalent du fra/lC-or appli­
cable aux .taxes ,télégraphiques internationales. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LÉGION D'HONNEt,iR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions' 


.et les pouvoirs du Commissaire de la 'République au Togo;" 

Vu. le décret du 19 septembre 1936 portant. rçduclion 

des dépenses administratives du Tog9, modifié par cel~i: 
du 20 juillet 1937: 

Vu l'arr~té du 13 octobre 1920 rendant applicable aù 

Togo la. décision .du 9 février 1915 '.du. Gouverneur générq,l

de l'Afrique occidentale française réglementant le servicy

des postes et télégraphes: ..'. '. ,. , 


Vu le dééret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulgao 

tion et de pu.bl~cation ~es, textes rélJlementaircs au Togp' 

et au Cameroun, en particulIer son' article 4 sur le cas d'ur~,.. 

.~œ: 

. ";­Vu le radiotélégramme ministériel nO c. 92, du 5 octobr~' , " 

1939: 	 • 
ARRETE: 	 T 

ARTICLE PREMIER. L'équivalent du franc-or set;· 

vant à établir les taxes télégraphiques internationale~. 


est fixé à 11,4 à compter du ta octobre 1939. 'j 


ART, "f.. ~:c .Vu, !,urg~nce,_l!:.,.pri'~ent.. ~rrêté Jlui~s~ 

rendu immédiatement .e.xééUtoire, sera affiché dans. 

tous les lieux d'usage, enregistré, communiqué et 

publié partout où ·besQ.in sera,. 


. tomé, 	lè' 10 octobre 1939. 
..... L., MONTAGN:É.. ." ~ 

1 
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Dérogations, aux prohibitions de sorUe 
--' 

JiR.R.ETE No 538 fixant les collditions dans' lesquelles 
p0o/ront être accordées les dérogatiOlls aux prohibi­
tions de sortie édictées par le décret du 28 août' 
1939. 

LE OOUI"::RNEUR DES COLONIES, 
OfflClER DE Li\. LÉGION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant'les attributions 
'et les pouvoirs du Commissaire de la "République au ,Togo; 
· Vu le décI:et d'I 19 septembre 1936 portant réduction 
·des dépenses administratives du", Togo i modifié par celui 
·du 20 juillet 1937; 

Vu le décret-loi du 28 août 1939 étendant aux colonies, pro­
tectorats français' et aux territoires sous mandat relevant, du 
~inistère des colonies, les prohibm~ris de sortie établies 
~ans la métropole; 

vii 'le décret du 28 août 1939, réglementant la' sortie 
tdes marchandises; '. . 
· . Vu l'arrêté n6 526 du 5 octobre .1939 promulg~nt._· au 

'Togo le décret-loi du 28 août 1939 et le décref" du 28 août 
1939 précités: 
· Vu l'arrêté ministériel du' 28 août 193~accordant aux 

"Gouverneurs généraux, Oouv:ern"eurs) Commissaires de la Répu­
blique les pouvoirs' nécessaires pour accorder des'" déro~ittions 
.générales Ou individue~!es aux prohibitions de sortie edictées 
,par le déciet du 28 août 1939:· 

. Vu l'arrêté nO 527 du 7 octobre J939 promulguant au Togo 
J'arrêté ministériel dù" 28· août 1939 susvisé; 

V~ les instructions ministérielles nO" 1085 . S. P. D. N. du 
7 août 1939, ,no ·52 du 8 septembre 1939 et nO 7080 du 23 

.septembre 1939i 

-ETAl' DES BESOINS EN 

ARRETE: , 

ARTICI,Ê PREMIER..~ Les dérogations aux prohibi­
tions desortie édictées par .le décret du 28 août 1939 
promulgué au Togo par" l'arrêté nO 526 du 5· octobre 
1939 seront accordées dans les conditions ci-dessous: 

ART. 2. - Bénéficient d'une dérogation générale 
après visa par le s~rvice des échanges .commerciaùx 
d'un état conforme au modèle ci-joint, les marchan­
dises embarquées au titre provisions d\!- bo,d lorsque 
les quantités demandées ne dépasseront, pas' les 
besoins normaux du navire compte tenu' du nombre 
des personnes transportées ainsi. ql/ê des délais 'de' 
route. nécessaires pour atteindre l~ prochain port 
d'avitaillement. " " 

ART. 3. Bénéficient également d'une dérogation 
générale, en ce qui 'concerne ul]iguement les frontières 
terrestres, les animaux de transport et les animaux 
de boucherie dans les limites .qui seront fixées par 
arrêté du Commissaire de". la 'Républhlue.· , 

ART. 4. ",'- P.oUJ celles' des' marchandises dont 
l'exportation est prohibée,. des dérogations indivi· 

·duelles de sortie pourront êtreàccordées par le 
1 Commissaire de la République dans ies conditions 

l, fixéesdpar leSt instructions mCinistédriélSles nO. 1085 lS9'3P9" 
D. N. u 7 oc 0 bre 1939, nO . 52 . u septembre 
et nO 7080 du 23 septembre 1939. 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, coin • 
. muniqué 	 et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 octobre 1939. 
L. MON1'AONÉ. . 

. PROVISIONS DE BORD' 
. (APplictition de l'arrêté n" S.l8 du 10 Octoore 1939) 

le _......."",................: ........... .'............"."..,...,,,....." ....:....""...."......, à,.......................... "" .. ::,...."".......... ,:.":.",..... ,,..... heures, venant 

:dè- ,,,,,....... ,:.."................................:......................,...... allant à ... " .. ,... ,............ ................................ ayant à hord ..., .............. .. 

. ... hommes d'équipàge il. besoin de : 
. 

.. PROVISIONS DE BORD• 

QUI\NTITÉS DEMANDÉES 

Farine. 


Sucre 


Autre. marchandises dont la sortie est prohibée en vert.u du décret du 

, , 
; : 

" .! 

J 

. 

Vu :' 
Le Directeur" 


des Echanqc; C()mmerdl;lux, 


--~~,-'''--_._--

lMPQIMffilÉ DE L'ÉCOLE PQOFESslONNELLE M. ;::. LOMÉ 'TOGO' 
/ 


